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Si la critique n’a pas renonce a s’intdresser a la fameuse inscri
ption d’Acharnes qui passe pour avoir conserve le texte du serment 
que les Atheniens ont pret0 avant la bataille de P laties, il semble 
bien que tout ait et£ dit et qu’ il n ’y ait pas a revenir sur les proble- 
mes particulidrement malaises que souleve ce document epigraphique1. 
La cause parait entendue : quand meme on se refuserait a tirer argument 
du fait que Theopompe range un serment de ce genre parmi les mor- 
ceaux apocryphes que ή ’Αθηναίων πόλις άλαζονεύεται και παρακρούε- 
ται τούς "Ελληνας2, plusieurs donnees concordantes invitent k conside- 
rer le serment de Platees comme une composition apocryphe, comme 
l ’ouvrage d’un de ces faussaires, historiens ou rheteurs, qui, au cours 
du IVe siecle, ont mis leur talent au service des pretentions athenien- 
nes. En effet, si la ressemblance entre la version lapidaire et celle 
que d’autres sources nous font connaitre est plus ou moins etroite, il

1. Μ, N . Tod, A Selection o f  Greek Historical Inscriptions II, 1948, no. 204.— 
La monographic detail lee que P. Siew ert a recemment consacree a Γ inscription  
d’ Acharnes (Der Eid von P lataiai, Miinchen 1972) vient a son heure et consti- 
tue un bilan de tout ce qui, apres trente - cinq annees de d iscussions, peut 6tre 
considere comme acquis. T outefo is, comme l ’auteur a une maniere quelque peu 
personnelle de presenter les choses, le recours a l ’expos6 aussi riche que pre
cis du premier editeur s ’ avere indispensable : L. R obert, Etudes epvgraphiques 
et philologiques, Paris 1938, pp. 307-316 (avec les indications donnees dans 
Bull, epigr. 1954, p. 128, no. 105). Pour un judicieux classement des donnees et 
un com m entaire exh au stif, c f. N . C. Conom is, ΙΙρακτ. Ά κα δ . ’Αθηνών XXXIII 
(1958), pp. 111-127.

2. FGrHist 115 F 153 : { ό ) Ελληνικός δρκος καταψεύδεται, δν οί ’Αθηναίοι φα- 
σιν όμόσαι τούς "Ελληνας προ τής μάχης τής έν Πλαταιαϊς προς τούς βαρβάρους. 
Or il n ’ est pas sur que Theopompe ait en vue le serment de la stele d ’ Achar- 
nes (voir infra). D ’ autre part, le terme καταψεύδεται n’im plique pas necessai- 
rement qu’ il n ’ y ait pas eu prestation de serment ; comme le fa it  remarquer 
W. R. Connor, «the verb can mean that the entire story is a com plete fabrica
tio n , but it need not be that strong. The sense could a lso be ... that Theopompus 
fe lt the stories were fa lse  in certain im portant details» (Theopompus and F ifth - 
Century Athens, Cambridge Mass. 1968, p. 81). C f. C onom is, op. cit., p . 126; A. 
E. R aubitschek, Bull. Inst. Class. St. (London) VIII (1961), p. 60. Cette inter- 
pritation  est recusee — k tort, me sem ble-t-il — par Siewert (op. cit., p. 14, n. 
13), qui n ’ hesite pas a etablir un jo in t entre καταψεύδεσθαι et έσκευωρήσθαι, 
terme dont Th6opompe se sert (fr.  154) en parlant des dispositions de la Paix 
de C allias.
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ne manque pas d’indices engageant a penser que, «dans la seconde 
partie du IVe siecle, la legende du serment des Grecs n’ avait pas pris 
une forme arret6e dans tous ses details»1. Pour nous en tenir a l ’in- 
scription gravee sur la stele qui se dressait dans le sanctuaire d’ Ares 
et d ’ A thina Areia, on s’explique mal que, dans le serment δν ώμοσαν 
’Αθηναίοι δτε ήμελλον μάχεσθαι προς τούς βαρβάρους, il soit fa it men
tion d ’officiers spartiates et de l ’engagement de ne pas devaster Athe- 
nes. A cela s’ajoute que, si Herodote semble tout ignorer de la pre
station d’un serment avant la bataille, les temoignages litteraires 
attribuent le serment a l ’ensemble des forces grecques qui s’oppose- 
rent & Mardonios. Et si l ’on tient compte du fa it que, s’ adressant a 
un auditoire athenien, Lycurgue soutient que, au moment de se ran
ger en bataille, les Grecs se sont lies les uns aux autres par un serment 
dont ils n’ imagindrent pas eux - memes la formule, mais μιμησάμενοι 
τον παρ’ ύμϊν εΐθισμένον δρκον (80), on comprend assez qUe, tout en se 
gardant de reduire l ’importance des questions que soulevent ces con
tradictions, la plupart des historiens qui se sont penches sur Pinscri- 
ption d’ Acharnes aient conclu a la falsification  en adoptant une atti
tude que G. Daux qualifie de «negativisme absolu»2.

Pourtant, les choses ne sont pas si simples, et il serait de mau- 
vaise methode de sous-estimer a priori les arguments des critiques qui, 
sans aller toujours jusqu’a soutenir que la stele d ’Acharnes conserve 
la formule integrate du serment que les Grecs ont effectivem ent prete 
avant d’engager le combat, font remarquer que la th£se de la fa ls ifi

1. R obert, op. cit., p. 313. Mises a part ,'es variantes de form ulaire et les 
im precations, le serm ent de la stele d iffere de celu i dont fon t etat Lycurgue 
(Centre Leocrate, 81) et D iod ore (11.21.3) en ce qu’ il om et la clause relative 
aux temples bru lis par les barbares, et que, par contre, il m entionne l ’enga- 
gement de ne pas permettre que les v illes qui auront combattu contre les Per- 
ses soient pressees par la fam ine ou priv ies d’ eau. Cf. S iew ert, op. cit., pp. 
9-14. En ce qui concerne les versions littira ires , on est fondd a supposer que 
le serment a ete inserd dans le Contre Leocrate par un ph ilo logue de l ’6poque 
h ell£ n istiq u e; cet iru d it a pu puiser dans l ’oeuvre d’ Ephore, source habi- 
tuelle de D iod ore : C onom is, op. cit., pp. 122-124.

2. Χαριστήριον είς Ά .  Κ. Όρλάνδον I, Ά θήναι 1965, ρ. 87. C f. Η. Bengt- 
son, Griech. G e s c h ic h te MUnchen 1965, p. 170 : «Der Eid ... ist unhistorisch» ; 
V. Ehrenberg, From Solon to Socrates, London 1968, p. 422, n. 96 : «the docu
ment cannot be genuine» ; R . M eiggs, The Athenian Empire, O xford 1973, p. 156 : 
«The Acharnae text is alm ost certainly a fabrication , and it is very doubtful 
whether an original text survived into the fou rth  century» (et la bibliographie  
cit£e par Siewert, op. c it., p. 3).
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cation ne va pas sans rencontrer certaines difficult6s. Pour ce qui tou
che a l ’assertion de Lycurgue, a savoir que les Grecs ont «imite» le 
serment ephebique des Atheniens, elle ne prouve pas que l ’orateur 
invoque un document forge de toutes p ieces; tout au plus laisse-t-elle 
penser que les Atheniens n’ont pas manque d’exploiter a des fins de 
propagande certains rapports de formulaire entre une version du ser
ment de Platees et leur δρκος έφήβων πάτριος1. Quant a l ’argument 
que l ’on peut tirer de ce que Theopompe, fustigeant le chauvinisme 
des Atheniens, donne pour preuve le serment de P laties, il est loin 
d’etre d e c is if: quel que soit le sens qu’il fa ille  rattacher au mot 
καταψεύδεται, le critique qui s’en tient a l ’inscription d’ Acharnes se 
voit dans l ’impossibilite de preciser sur quoi repose l ’accusation for- 
mulee par l ’historien : aucune clause de l ’engagement jure ne porte 
temoignage de cette άλαζονεία et, a moins d ’admettre que le fragment 
des Philippiques reflete la violente fa c t io n  qu’avait dii provoquer la 
tentative des Atheniens de «monopoliser» le serment, il faut accorder 
a Welles que «the text which aroused Theopompus’ ire must have been 
different»2.

Peut-etre n’ en va-t-il pas autrement du fa it qu’ Herodote, dont 
on attendrait qu’ il mit en exergue l ’engagement solennel par lequel 
les Grecs se lierent entre eux, passe sous silence le serment de Pla
tees. L’obstacle est de ta ille , et a relire les paragraphes que Siewert 
consacre a cet aspect de la question, on n’ evite pas le sentiment que

1. Ce serment m ilitaire figure aussi sur la stele d’ Acharnes (11. 6-20 ; c f. 
Chr. Pelekidis, Histoire de V ephebie attique, Paris 1962, pp. 112-3 ; G. Daux, 
REG  LXXXIV [1971], pp. 370-83), et a pu influencer le form ulaire de la ver
sion lapidaire. — A supposer que la redaction diplom atique du serment de Platees 
ait eu lieu quelque temps apres la bataille (Daux, op. cit. [supra, p. 72, n. 2], p. 87), 
il n’ est pas exclu que les A theniens aient pris quelques libertes avec un texte 
plus ou moins approxim atif, en y inserant notam ment Γ άρά ισχυρά du serment 
am phictionique (Robert, op. cit., pp. 314-15 ; Siewert, op. cit., p. 99). Peut-etre 
est-ce sim plifier k  1’extrSme que de supposer, avec R aubitschek, que le serment 
«von den Athenern abgefasst wurde und von den Griechen hatte geschworen 
werden sollen» : Riv. Stor. A n t■ I (1971), p. 192 ; c f . Gymn. LXXII (1965), p. 517 
=  Έ πιστ. Έ πετ. Φιλοσ. Σχ. Παν. ’Αθηνών XVI, 1965-6, ρ. 194.

2. In The Classical Tradition, Studies H. Caplan, Ithaca 1966, p. 10. Cf. F. 
W. Walbank, A Historical Commentary on Polybius II, Oxford 1967, p. 181. II 
convient, d’ autre part, de rappeler que Theopom pe ne peut etre considere  
comme un tem oin de premier ordre, vu que, chez lu i, l ’esprit de chicane Pem- 
porte souvent sur l ’o b je c t iv it i : C onom is, op. cit., p. 216; c f. Connor, op. cit., 
pp . 121-3.
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l ’h is tor ien a l lemand resiste mal a la t e n ta t io n  de le contourner .  Nean-  
moins,  Γ expl ica t ion  a laque l le  il a recours  ne man que  pas de vrai sem- 
blance : du mom en t  q u ’ H erodote  ne parle pas non plus du rassemble- 
ment  des t r oupes  al l iees sur l ' a go ra  de Pla tees  ni de l’ins t i tut ion du 
cul te de Zeus  E le u th e r io s1, il se pou r r a i t  q u ’ il n ’etlt pas cru devoir  
s’ e tendre  sur tous  les evenements  qui se sont  deroules  en marge  des 
op era t i ons  mil i t a i res  p rop rem ent  d i t e s ; on peut  se demander ,  d ’au t re  
par t ,  s ’il n 'y  a pas un r a p p o r t  en t re  la p re s ta t io n  du serment  et les 
sacr if ices  qui,  au temoignage  de l ’hi stor ien,  ont  ete o f f e r t s  avant  la 
ba tai l l e ,  c ’es t -a -d ire  si H e ro do te  ne s ’est pas conten te  de ment ionner  
la plus im p o r t an te  des ceremonies  rel igieuses qui  on t  pre lude  au com
b a t 2. Si on po uv a i t  1’e tayer,  cet te  explica t ion p o r te r a i t  un coup fa ta l  
a la th eo r ie  qui  veut  que  le se rment  de P l a tees  ne soit  q u ’une legen- 
de. Mais  on n ’en est  pas encore  la, et il est  doute ux  que la these de 
l ’omiss ion de l iberee  puisse ral l ie r tous les suf frages.

Cela  di t ,  il y a lieu de prend re  en considera t ion  les a rguments  
q u ’ on peut  fa i r e  valoi r  en fa v e u r  de l ’au thent ic i te  fo n d am en ta l e  de 
ce se rment  mi l i t a i re .  On a souvent  fa i t  observer  que le ton indiscuta-  
b lement  an t i - t h e b a in  du serment impose de cons iderer  le t exte grave  
comme pos te r ie ur  a la paix de 371 avant  J. - C .3; or il est hau teme nt  
im probab le  que,  vers le mil ieu du  IVe siecle, les Atheniens  a ient  forge  
de tou tes  pieces,  voire cree e nihi lo,  un documen t  qui,  pou r  para l t r e  
«archa' isant»,  n ’en serai t  pas moins un faux  p ra t i q u em en t  inuti l isable.

1. Sur ces evenements, cf. Thuc.,  2.71.2 ; P lu t . ,  Arist .  20.4-6 ; Paus., 6.2. 
5-7. L ’ engagement ju re  d on t  il est question  dans H erod . ,  7.132.9 ne d o i t  pas 
e tre  mis en ra p p o r t  avec le texte qui nous occupe : Siewert, op- cit., pp. 63-5. 
De meme, il n ’y a r ien  a t i rer  du temoignage de D iodore , selon lequel la p re 
s ta tion  du serment au ra i t  eu lieu a l’ls thm e (11.3.3.). Cf. Siewert, op. cit., p. 49.

2. H erod . ,  9.61 ; cf. H. Popp ,  Die Einwirkung von Vorzeichen, Op fern  und 
Festen a u f  die Kriegsfiihrung der Griechen, W urzburg , 1958, pp. 51-3. T out en consi- 
de ran t  ce r a p p o r t  comme «wohl denkbar» (op. cit., p. 51), Siewert semble 
dispose a admettre ,  a la suite de Raubitschek, q u ’ H erod o te  «in Plataiai ge- 
t ro f fe n e  Massnahmen panhellenischen C harak te rs  iiberging ... weil sie fu r  die 
spa te re  Zeit bedeutungslos geblieben sind».

3. Selon toute  vraisemblance, l ’in scr ip t ion  d ’ Acharnes a ete gravee au 
cours  de la seeonde part ie  du IVe siecle: R obert ,  op. cit .,  p. 316. Allant plus loin 
que M. G uarducci,  qui opte p o u r  les annees 357 a 355 (RFIC  XXXIX [1961], p. 
74), Daux n ’exclut pas «une date immediatement consecutive a la paix de 371» 
(op. ch.,  p. 87, n. 27). En ce qui concerne le terminus ante quern, il est im p ro 
bable que 1’on puisse descendre en de<;a de 339 avant J. - C., date a laquelle 
les re lations entre  Thebes et Athenes m arquent,  par la fo rce  des choses, une 
nette am e l io ra t io n  : Siewert, up. cit., p. 75.
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Si ta n t  est  que  la p rop aga nde  an t i - the ba ine  se soit  servi  d u  se rment  
de P l a t e e s — et Ton n ’a aucune  raison d ’en d o u t e r — , c ’est d ’un d o 
cument  «aut hent i que»  q u ’ elle a du  t ire r  part i ,  peu t -e t re  en le «m e t ta n t  
a jou r»  et en y inseran t  des t ra i t s  susceptibles de favor i se r  son act ion.  
D ’un au t re  cote,  si l ’ana lyse du  fo rm u la i r e  ne p ermet  pas tou jour s  
de fa i r e  le de p a r t  en t re  e lements  archa' iques et e lements  archa' isants,  
il suf f i t  de m e t t r e  cote a cote les pieces du dossier  pour cons ta te r  que,  a 
Popp ose  des versions l i t t e ra i res  qui  represen ten t  un e ta t  de langue  plus 
avance,  la version  lap ida i re  se signale pa r  un cer tain nombre  de t ra i t s  
indu bi ta b le m en t  a rcha ' iques1.

De la a penser que  Ton a a f f a i r e  a la formule  solennel le par  
laquel le  les Grecs  se l i e ren t  en t r e  eux ava n t  d ’engager le combat ,  il 
semble q u ’il soit  t r o p  to t  pour  P a f f i r m e r  mais pas inte rd i t  de P ima- 
giner ,  d ’a u t a n t  q u ’il n ’est pas impossible de rendre  compte  des part i -  
cu la r i tes  dont  il a ete quest ion plus h a u t : si t an t  est que les all ies 
a ien t  p re te  un se rment,  la fo rm ul e  qui  servi t  a les Her ent re  eux ne pou- 
vai t  e tre que le f r u i t  de t r ac ta t io ns  d ip lom at iques  vi sant  a l ’e labora t ion  
d ’un texte acceptab le  p a r  tous les cont r ac tan ts .  II convient  d ’au t re  
p ar t  de s ignaler  que  ces pa r t ic u l a r i te s  peuvent  aussi bien mi l i t e r  en 
fa veu r  de P a u th e n t i c i t e  fo n d a m e n ta le  du se rment .  C ar  a supposer  que 
le se rment  d ’Acharnes  soit  un faux,  on ne voit  pas tres bien pourquoi  
le r edac te ur  du tex te  grave  aur a i t  ag re m en te  la fo rm ul e  de t ra i t s  qui 
sont  en con t r ad ic t io n  avec P in t i t u le  : δρκος δν ώμοσαν ’Αθηναίοι . . .  . 
T ou t  b ien considere,  une  conclusion p a r a i t  s’ imposer : pourv u  que 
l ’on fasse abs t r ac t io n  des reman iemen ts  et des ad jonc t ions  qui  sont  a 
p o r t e r  sur  le compte  du na t iona l i sme a thenien ,  r ien  ne s’oppose  a ce que 
l ’on voie dans le se rment  de Platees ,  sinon un document  fon da ment a -  
l ement  au th ent iq ue ,  du moins  un texte  dont  le redac t eu r  ava it  en vue 
1’ ensemble  des forces  grecques et dont  la version pr imi t ive a toutes 
chances  de re m on te r  au pre m ie r  q ua r t  du Ve siecle.

Que  cet te  conclusion puisse se fon de r  sur au t r e  chose q u ’un fai-  
sceau de presompt ions ,  il ne semble pas que les par t i sans  de P a u t h e n 
t ic i te  du se rment  s ’en soient  rendu compte.  Po u r ta n t ,  le t ex te  grave

1. II revient a Siewert d ’ a v o ir  mis en lumiere cette d ifference  capitale 
[op. c it.,  pp. 36-45). On n o te ra  en part icu l ie r  que les versions l i tteraires evitent 
le «p ragnan te r  W ortgebrauch»  du texte grave, a lors  que celui-ci se signale pa r  
une «Ausdrucksweise, die sich n ich t so sehr an logischer Begrifflichkeit als an 
anschaulichen Einzelvorstellungen orientiert»  (pp. 42-3). Et ce n ’est sans doute  
pas le f a i t  du hasard  si une d ifference non  moins f rap p an te  s’ accuse dans 
l ’emploi des termes de d ro i t  public.
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fournit une indication qui, a moins de supposer que la partie finale 
de I’inscription est une adjonction au texte prim itif, s’inscrit en faux 
contre l ’attribution du serment aux seuls Atheniens. II s’agit de la 
description de l ’acte sacramentaire qui scelle la ceremonie de la presta
tion du serm ent: apres qu’ ils eurent prononce les imprecations d’usa- 
ge contre les parjures eventuels, les jurants recouvrirent avec leurs 
boucliers les σφάγια et, aux accents de la trompette, ils appelerent par 
malediction Γ άγος sur leur personne pour le cas oil ils viendraient & 
enfreindre l ’une des dispositions juries.

ταΰτα δμόσαντες, κατα- 
καλύψαντες τά σφάγια ταϊς άσπίσιν ύπ- 
b σάλπιγγος άράν έποιήσαντο, ζ'ί τι των 
όμωμομένων παραβαίνοιεν και μή έμπε- 

50 δορκοϊ(ε)ν τά έν τω δρκω γεγραμμένα, α- 
ύτοΐς άγος είναι τοϊς όμόσασιν.

Si l ’intervention de la trompette s’explique facilement par le 
caractdre m ilitaire de la ceremonie, il n’en va pas de m§me du rite 
de recouvrir des boucliers les σφάγια1. Certes, il ne manque pas de 
temoignages mettant en rapport le bouclier avec un acte juratoire —et, 
pour rendre compte de ce trait du serment de Platees, il parait legi
time d’invoquer sinon le passage souvent cite des Sept contre Thebes, 
ού il est dit que, apres avoir egorge un taureau ές μελάνδετον σάκος, 
les chefs argiens tremperent leurs mains dans le sang et jurerent de 
d6vaster Thdbes ou de mourir, du moins la description de la cdremo- 
nie qui, lors du retrait des D ix-M ille, conclut l ’alliance entre les 
Grecs et A riee: au rapport de X6nophon, les contractants se donnd- 
rent mutuellement leur fo i «apres que sur un bouclier on eut Egorge 
un taureau, les Grecs plongeant dans le sang un glaive et les barbares

1. Le m ot σφάγια 6quivaut ici a τόμια, terme qu’on emploie geniralem ent 
pour designer les victim es offertes lors d ’ un sacrifice juratoire (P. Stengel, 
Opferbrauche der Griechen, Leipzig 1910, pp. 78-85). B ien atteste par ailleurs (cf. 
Eur., Supp. 1196 τέμνειν σφάγια, Antiphon 5.12 διομοσαμένους καί άπτομένους 
των σφαγίων, Plut. Pyrrh. 6 κατά σφαγίων όρκωμοτήσαντες), cet em ploi s ’ expli
que, dans le cas qui nous interesse, par le fa it que souvent'— «dans 44®/° des 
exemples», selon J. Casabona, Recherches sur le vocabulalre des sacrifices en grec, 
Gap 1966, p. 183 — le m ot σφάγια sert k d£signer les victimes qui sont sacri
fices sur le champ de bataille, avant d’engager le com bat. C f. Popp, op. cit., 
(supra, p. 74, n. 2), p. 3 9 ; Rudhardt (infra, p. 78, n . 2), p. 283.
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une lance»1. Neanmoins, ce rapprochement risque de n’ouvrir aucune 
perspective sur la signification du rite accompli a Platees. Dans les 
pratiques dont parlent Eschyle et Xenophon, le bouclier fa it fonction  
de «receptaculum »: on y recueille le sang de la victime, et c ’est la 
vertu du sang qui sert a creer l ’engagement reciproque. II est evident 
que cette explication ne cadre pas avec l ’acte rituel que nous revdle 
l ’inscription d ’ Acharnes, puisque le sang ne joue aucun role dans 
cette ceremonie et que les jurants se bornent a recouvrir des boucliers 
les victimes immolees. Aussi bien est-ce ailleurs qu’il faut chercher 
la solution du probleme que pose cet acte sacramentaire qui, de toute 
evidence, n’a pas ete invente par le redacteur du texte grave.

Rares sont les historiens qui, traitant du serment de Platees, ne 
se font pas un devoir de renvoyer a la brillante etude qu’ E. Benve- 
niste a consacree, il y a vingt-cinq ans, a « l’expression du serment 
dans la Grece ancienne». La raison en est que 1’eminent linguiste est 
le seul a avoir propose une interpretation coherente du rite, en envi- 
sageant la question sous Tangle de «la logique des actes imprecatoi- 
res»2. Partant du fait, indiscutable, que «les operations symboliques 
effectuees en matiere d’imprecation lors du serment anticipent et 
garantissent magiquement le sort qui est promis au parjure»3, Benve-

1. Esch., Sept. 43-8 ; X en., A n a b ■ 2.2.9 (trad. P. Masqueray) ; cf. A ri- 
stoph., Lysistr. 185-6 θές εις τό πρόσθεν ύπτίαν τήν άσπίδα / καί μοι δότω τά τό- 
μιά τις. II est indemontrable qu’il y ait un rapport entre ce rite m ilitaire et le 
fa it que T im oth ie  qualifie le bouclier de φιάλη ’Άρεως (/>. 21 Page) : cf. Co- 
nomis, op. c it., p. 120.

2. Rev. H ist. R el. CXXXIII (1947-48), pp. 90-4 (cf. J. et L. R obert, B ull, 
epigr. 1950, p. 155, no. 97). S’il avait tenu suffisam m ent compte des reserves 
form ulees par Conomis {op. c it., p. 119), Siewert aurait peut-etre liesite a dire 
de l ’explication proposee par Benveniste qu’elle est a la fo is la «weitaus wahr- 
scheinlichste* et le «w ertvollste Beitrag, der zum Verstandnis der Inschrift gelei- 
stet wurde» (op. c it., p. 102).

3. Op- c it., p. 92. Ce rapport est illustre par de nombreux textes. Outre 
le rite decrit au chant 111 de Γ M a d e  (299-300) et celui dont il est question  
dans le fameux δρκιον των οίκιστήρων de Cyrene (SEG IX, 3 [ =  Meiggs - Lewis, 
A  Selection o f  Greek H istorical Inscriptions, London 1969, p. 6], 44 sqq. κηρίνος 
πλάσαντες κολοσός κατέκαιον έπαρεώμενοι ... τόμ μή έμμένοντα τούτοις τοϊς δρκίοις 
άλλά παρβεώντα καταλείβεσθαί νιν καί καταρρέν ώσπερ τος κολοσός), vo ir  la de
scription du serment des M olosses (CPG I, 225* : τόν μέν βοΰν κατακόπτοντες 
εις μικρά έπαρώνται τοΐς παραβησομένοις οΰτως κατακοπηΜαι., τούς δέ κώθωνας έκ- 
χέοντες οΰτως έκχυθήναι τό αίμα των παραβησομένων), ainsi que celle de la mise 
a m ort du pore sa cr ifii lors de la conclusion d ’un pacte (Tite-Live, 1.24.8 ; 
cf. 21.45.8). C f. F. Schwenn, Gebet und Opfer, Heidelberg 1927, p. 31 ; M. P. 
N ilsson , Geschichte der griech. R elig ion  I3, Miinchen 19’55, p. 139 ; H. Herter, 
R hein . M us. CIX (1966), p. 251.



niste a soutenu que, pour ce qui est du rite m ilitaire qui nous occupe, 
le mecanisme de base ne saurait etre different de celui que revelent 
certaines pratiques juratoires, telles la libation de vin lors de la con
clusion du pacte entre Grecs et Troyens ou, dans la ceremonie qui 
conclut le «Serment des Fondateurs», la destruction par le feu des 
figurines de cire. Du moment que ces actes rituels «prefigurent» en 
quelque sorte le chatiment reserve aux parjures, on est fonde it ad- 
mettre qu’il en est de m6me du rite de recouvrir des boucliers les 
σφάγια, c’est-a-dire que le chatiment du parjure, en l ’occurrence du 
soldat qui, desertant le combat, viendrait a manquer a l ’engagement 
jure, etait de perir recouvert par les boucliers des autres soldats. Si 
cette explication est la bonne, on est en droit d’aller plus loin et de 
conclure que «dans les usages guerriers d’une tres ancienne Grece, en 
Attique au moins, le soldat lache ou fuyard etait mis a mort enseveli 
sous les boucliers»1.

Toute seduisante qu’elle est, cette construction ne resiste pas a 
l ’epreuve des faits. Outre qu’il n’existe aucun parallele, il suffit d’une 
lecture meme cursive de la derniere partie de l ’inscription pour se ren- 
dre compte que, en accomplissant ce rite et en formulant contre sa 
propre tete la malediction conditionnelle, le combattant de Platees 
etait loin d’avoir conscience que, s’il venait a violer son serment, il 
s’exposerait aux rigueurs de la justice des hommes. Ce qu’il faisait, 
c’ita it prendre a t6moin des forces «objectives», mettre en branle des 
puissances redoutables dont les effets s’exercent en dehors des contrac- 
tants2. On notera, a titre de confirmation, que, d’une manure gene-

1. A ddfaut d ’ un temoignage grec susceptible d’ etayer cette thdorie, Ben- 
veniste a du se resoudre a invoquer l ’episode de la mort de Tarpeia, jeune 
vestale qui, ayant livre la citadelle aux Sabins, perit ecrasee sous le poids de 
leurs boucliers : Varron, De ling , la t. , 5.43 ; Tite-Live 1.11.7-8 (et Ogilvie ad 
loc.) ; cf. F. Mielenz, R-E IV A, 1932, 2335; G. Dum ezil, Tarpeia, Paris 1947, 
pp. 279 sqq. ; J. Beaujeu, In form , l i t t ■ XX (1969), pp. 163 sqq. Mais la legende 
de Tarpeia dtant a l ’origine un conte populaire, il est douteux qu’elle puisse 
jeter quelque lumiere sur le rite de Platees ou qu’elle reflete des conceptions 
appartenant au meme «Vorstellungsbereich» (Siewert, op. c it., p. 102) que celles 
qu’illustre la lapidation, peine generalement infligde aux traitres (cf. G. G lotz, 
in Daremberg - Saglio. Diet. A nt. Ill, pp. 927-9).

2. L’ acte juratoire a pour e ffe t de creer «un engagement par consecra
tion, dont la punition du parjure ne sera, le cas ech ian t, que la consequence 
autom atique» (L. Gernet, Anthropologie de la Grece antique, Paris 1968, p. 212 ; 
cf. K. Latte, Kleine Schriften, Munchen 1968, pp. 367-8). En accom plissant les 
rites d ’im precation, le  jurant devient έναγής (Soph., OR 656; cf. P. Chantraine-
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rale,  les impreca tions,  par t ie  in tegr an te  du se rment  promissoire,  ne 
m e t t en t  pas l ’accent  sur la vengeance que les hommes  doivent  t i rer  
du p a r j u r e  — et  il n ’est pas in d i f f e re n t  que les Anciens n ’envisagent  
meme  pas  ce t te  eventua li te .  Ce la t ient  a ce q u ’il n ’app a r t i en t  pas aux 
hommes  de poursu ivre  ceux qui  t ransgressen t  le s e r m e n t ;  s’ils le font ,  
c ’est q u ’ils agissent  en tan t  q u ’ins truments  de la just ice  divine : l ’enne- 
mi  victor ieux,  l ’assa i l lant  qui ravage  le pays du pa r j u r e ,  qui tue les 
hommes  et redui t  les femmes  a l ’esclavage n ’est  que l ’agent  des pu issan
ces vengeresses qui cha t ien t  la viola tion du  se rm e n t1.

A cela s’a jo u te  que,  r e v o c a t i o n  precise du  cha t im ent  reserve au 
p a r j u r e  e ta n t  un theme cons tan t  des formules  impreca to ires ,  on au ra i t  
tou t  l ieu de souscrire a la theor ie  de Penseve li ssement  sous les bou-  
cliers,  si Γ άρά du serment  de Platees contena i t  une al lusion au mode  
d ’execut ion  cap i ta le  que  Benveniste a infe re  du r i te  que nous livre 
l’inscr ipt ion d ’Acharnes .  Or ,  d ’aussi pres q u ’on Pobserve ,  le texte 
grave  ne fou rn i t  aucun indice qui o r ien te  vers cet te  d i rec t io n :  ce que 
les solda ts  appe l len t  p a r  impreca tion ,  c ’est P άγος, le sacri lege,  la 
soui l lure qui  a pour  e f fe t  de m e t t r e  le pa r ju r e  au ban de la societe 
et d ’a t t i re r  sur lui la colere des dieux.  11 est vain de chercher  ent re  
le r i t e des boucl ie rs  et la maled ic t ion  r i tuel le  un lien aussi  direc t que 
celui  qui,  dans le pac t e  homer ique ,  unit  la l iba t ion de vin pur  a la 
fo rm ul e  : ωδέ σφ’ εγκέφαλος χαμάδις  ρέοι ώς οδε οίνος2.

En de rn ie r  lieu, l ’opera t ion  e f fec tuee  au cours de cet te  ceremo-  
nie mi l i t a i re  ne saura i t  ant ic iper  un enseve li ssement  sous les boucliers,

O. Masson, in Sprachgeschichle und IFortbeutung, Festschrif t A .  Debrunner, Bern 
1954, p. 89), se soumet a l’emprise de cette puissance ambivalente q u ’est le sa- 
cre. On sait que le m ot άγος designe generalement «la puissance meme, saisie 
dans ses m an i fe s ta t io n s  ab erran tes  ou perverties» (J. R udhard t ,  Notions fondamen-  
tales de la pensee religieuse et actes const itu t i fs  du culte dans la Grece classique, 
Geneve 1958, p. 42 ; cf.  E. Des Places, La religion grecque, Paris  1966, pp. 293-4).

1. Le fait  que, dans l ’Athenes classique, le par ju re  puisse tom ber sous le 
coup de la δίκη ψευδομαρτυριών n ’infirme pas cette con s ta ta t io n  : il s ’agit la 
non  d ’une ac t io n  oriminelle en p a r ju re ,  mais d ’un τιμητός άγών, d 'une  action 
civile en faux  temoignage. Comme l ’a ecrit Latte ,  «nur  die vor G erich t abgege- 
bene falsche Zeugenaussage, n icht der Meineid als so lcher wird bes traf t»  (op. 
cit ·,  P· 370). Cela tient a ce que «en tou t  temps, ce sont les dieux invoques a 
to r t  qui se chargent de venger l’ou trage  fa i t  a leur nom et l’atte inte  portee  a 
l ’o rd re  immuable des choses» : G. G lotz ,  Etudes sociales et juridiques sur Vanti- 
quite grecque, P aris  1906, p. 185 ; cf. J. Plescia, The Oath and Perjury in Ancient  
Greece, Tallahassee 1970, pp. 88-91.

2. Horn., II. 3.300. P our d ’au tres  exemples, vo ir  supra, p. 77, n. 3.
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itan t donn£ que les victimes ne sont pas tuees, si l ’on peut dire, h 
coups de boucliers. Elies sont sacrifi6es avant que les jurants n’accom- 
plissent ce geste rituel. II est impensable, en effet, que l ’on ait pro- 
cede δ la prestation du serment sans avoir, au prealable, o ffert des 
sacrifices — ou, plutot, que l ’on ait attendu ce moment de la ceremonie 
pour immoler les victimes. Or le sens du passage qui nous occupe n’est 
pas douteux : «apres avoir prete ce serment, recouvrant des boucliers 
les σφάγια, ils prononcerent des imprecations...». Et s’il est vrai que 
le mot σφάγιοv peut ddsigner la bete vivante, la victime avant qu’elle 
soit sacrifice, il n’en demeure pas moins que ce terme technique im- 
plique un type determine d’immolation (σφαγή) oil le sang joue le role 
essentiel. Tout compte fa it, il y a loin du rite de Platees au geste 
qu’accomplit le pater patratus en assommant le pore d’un coup de pier- 
re et en priant Jupiter de frapper le peuple romain s’il venait a en- 
freindre le pacte jure.

A elle seule, chacune de ces objections suffirait peut-etre a 
ecarter la th6orie suivant laquelle le rite que revele I’inscription 
d’Acharnes ne se comprend que si Ton y voit le reflet sacramentaire, 
le caique rituel du ch&timent inflige au soldat parjure, au deserteur. 
Mais l’ensemble a une valeur tout autrement d0cisive— et l ’on est d ’au- 
tant plus fond£ a ne pas adherer a la these de Benveniste que le mon- 
de grec ne fournit aucun exemple de ce type d’execution capitale : on 
a beau passer au crible ses legendes et ses institutions, aucun fait qui 
r6siste a l ’examen ne permet de conjecturer, valablement, que la Gr£ce 
archa'ique ait connu une pratique de ce genre. Dans ces conditions, 
affirmer que l ’origine de ce chatiment hypothetique se trouve «dans 
une forme particuliere de lapidation» releve de la petition de prin- 
cipe.

Certes on ne saurait nier que, sur le plan des conceptions qui 
sous-tendent le serment, l ’offrande rituellement detruite, en la cir- 
constance la victime sacrifice, est dans un etroit rapport avec la per- 
sonne qui en jurant s’impose une loi dont l ’impr£cation est la san
ction. Dans bon nombre de cas, ce rapport est si fortement marqui 
que 1’on est autorise & voir dans la victime le «double» du jurant. 
Seulement, la bete sacrifiie  n’est pas que c e la : si la destruction ritu- 
elle realise un certain nombre d’effets objectifs en diclenchant des 
forces qui, desormais, regiront le sort de la personne qui par le ser  ̂
ment s’attire sur sa tete la puissance redoutable de la divinitd, le corps 
de la victime a un mode d’action «direct et sur l ’etre meme des con-
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t r a c ta n t s » 1. En posant  la main  sur le σφάγιον, en se tenant  debout  
sur les τόμια  ou en t re m p a n t  une a rme dans le sang, le j u r a n t  e tab l i t  
un contac t  phys ique  avec la force  inheren te  au se rment  qui s’ob jec t ive  
dans la vict ime.  Les deux e f fe t s  du se rment  — ant ic ipa t ion du cha t iment  
et ent ree  dans le domaine  des forces rel igieuses— sont complementa i res  
et se supposent  l’un l ’au tre ,  a tel po in t  que,  en l’absence des procedes 
magico-rel igieux qui  on t  pour  fonc t ion  de rea l i se r ces deux e ffets ,  
l’acte j u r a t o i r e  archa' ique ne cons ti tue  pas un systeme qui  se suffise.  
Aussi bien n ’est-il  pas  tem era i r e  d ’adm et t r e  comme un pos tu la t  que 
la ceremonie  qui scelle le se rment de P la tees  ava i t  pour  bu t  non seu- 
lement  d ’ant ic iper  le cha t im en t  du pa r j u re ,  mais encore  d ’integrer  
les j u r a n t s  dans la sphere  du s a c r e ;  des lors on ne peut  echapper  a 
la conclus ion que,  si la maled ic t ion  p rede t e rmi ne  le sor t  reserve au 
pa r ju re ,  c ’est en recouvrant  des boucl iers les σφάγια que  les Grecs  se 
sont  mis en contac t  avec la chose sacree,  avec les vict imes vouees aux 
puissances infernales .

C ependant  le p robleme essentiel  est tou jo urs  la. Si elles on t  per -  
mis de degager  les real i t es  rel igieuses qui  sou t iennent  le se rment  de 
Platees,  les r em arques  qui  p recedent  sont  insuf fi santes  pou r  rendre  
compte  du geste r i tuel  : il do i t  y avoi r  de bonnes  raisons pour  que les 
j u ra n t s  se soient  servi des bouc liers  a f in  de se met t r e  en contac t  avec 
le sacre,  pour  q u ’on ai t  juge  necessaire de fa i re  inte rveni r  ce t te  a rme 
defensive.  La  premiere  quest ion a resoudre  reste done celle de savoir  
pourquoi  on a eu recours  aux boucliers.

Peu t -e t re  vaut- i l  mieux s’a t ta q u e r  d ’ab or d  a une au t r e  quest ion  qui,  
sauf e r reur ,  n ’a jam a is  ete posee en te rmes  clairs et  fo rmels ,  bien q u ’elle 
soit  connexe de la p recedente.  II ne semble pas,  en e f fe t ,  que  Ton ait  
p re te suf f i samme nt  a t te n t io n  au f a i t  que,  le da t i f  άσπίσιν e tan t  p recede  
de l ’a r t icle def in i τα ΐς ,  il y a l ieu de se d e m a n d e r  aussi  de quels b o u 
cliers il a pu s’agir.  Si le r eda c te u r  du tex te  grave  ava i t  op te  pour  un 
simple d a t i f  ins t rumen ta l ,  la ques t ion  aura i t  l ’a ir  d ’un faux  p roble me  
— et Ton devra i t  adm et t re ,  sinon que  les vict imes fu r en t  ensevelies 
sous des boucl ie rs  pris au hasard ,  du moins que, aux yeux des ju ra n t s ,  
l ’im por t an t ,  e ’e ta i t  que  quelques bouc liers fussent  mis en contac t  avec

1. G ernet,  op. c it. (supra, p. 78, n. 2), p. 214. Le meme savant fa i t  remar- 
q u e r (p .  216) que «les formes les plus anciennes de l 'engagement ... provoquent un 
changement d 'e ta t  chez les partena ires  et ... creent quelque chose en tre  eux dans 
un au-dela». C ’est ce rap po r t  avec P a u tre  monde qu i explique le ca rac te re  
ch thon ien  du «V ernichtungsopfer»  du serment. Cf. J. - P. V ernant,  M y the et 
pensee chez les Grecs, Paris  1965, p. 225.
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les σφάγια. Mais l ’emploi de l ’article d£fini impose de voir les choses 
autrement, c ’est-a-dire de choisir entre les deux termes d ’une alterna
tive. Car de deux choses l ’u n e: ou bien le geste rituel a 6te accompli 
par tous les jurants, ou bien on a eu recours a certains boucliers de
stines a priori a recouvrir les betes sacrifices.

De ces deux hypotheses, la premiere n’est gudre vraisem blable: 
quand meme la prestation du serment n’aurait pas eu lieu a Plat£es, 
apres que Pausanias eut deploye les troupes placdes sous son comman- 
dement, rien n’invite a supposer qu’une armee entiere comprenant 
quelque quarante m ille hoplites1, ait participe directement a la cire- 
monie que decrit l ’inscription d ’Acharnes. II est plus naturel d ’ad- 
mettre que le serment a ete prete par les repr£sentants de chaque cit£, 
probablement les chefs de chaque unite, et que ce sont ces 6missaires 
qui, agissant au nom de leurs compagnons, ont prononce la malediction 
conditionnelle, aprgs avoir recouvert de leurs boucliers les victimes. 
Qu’un chef puisse engager la responsabilite de ses hommes, voire meme 
celle du groupe social auquel il appartient, la chose est a noter. On 
trouve une indication exactement semblable dans la description du 
sacrifice qui accompagne le serment homerique : les poils qu’Agame- 
mnon coupe sur le front des victimes sont repartis Τρώων καί ’Αχαιών 
άρίστοις, afin que tous, Grecs et Troyens, s’associent £troitement a 
l ’acte sacrificiel et s’imposent la loi du serm ent; peu importe que ce 
soit Agamemnon qui έgorge les victimes et enonce les clauses du pac- 
t e : du moment que les chefs des deux armees ont pris en main les 
poils des victimes vouSes k la mort, tous, du roi au dernier de ses 
vassaux, doivent s’astreindre a une fidelite absolue h la foi jur6e.

Pour ce qui touche au rite de Plat£es, l ’explication que nous ve- 
nons d’avancer trouve un fondement dans le fa it que le bouclier est, 
a l ’6poque classique, la seule piece d’armement qui soit decoree de l ’epi- 
seme «national», du blason particulier ϋ chaque cite. La documenta
tion est trop indigente pour qu’on puisse dater avec precision l ’intro- 
duction de ce type d’embleme, mais les monuments figures plaident 
en faveur de la theorie que, vers la fin  de l ’epoque archai'que, la ten
dance s’est fa it jour de remplacer par des episemes choisis par la cit£ 
les blasons qui, avant Papparition de la phalange hoplitique et l ’avd- 
nement du citoyen-soldat, £taient choisis par le guerrier lui-m6me.

1. Pour ne rien dire de P infanterie 16g£re et des helotes spartiates : c f. 
H erod., 9 .28 .2-6 . Sur les e ffe c t ifs  de I’armee grecque, voir en dernier lieu  C. 
H ignett, Xerxes’ Invasion o f  Greece, Oxford 1963, pp. 435-8.
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Sans dou te  l’ancien type  d ’embleme n ’a-t- i l  pas d i spa ru  comple tement ,  
mais  il est  peu probab le  que la ci te classique n ’ai t  « jamais  cherche  a 
r eg le me nte r  d ’une maniere  ou d ’une au t re  le choix et le por t  des em- 
b le me s»1. Des lors que  la fon c t ion  guer r ie re  a cesse d ’e tre le pr ivi lege 
de la noblesse et  q u ’ont  e te  mises au point  de nouvel les fo rmat ions  
tac t iques,  basees sur  la so l idar i te  ind ispensable  a la pha lange,  il e ta i t  
na ture l  que  s’e s to m p a t  l ’ideal  a r i s toc ra t iq ue  qui,  sur  le plan de l ’ar-  
mement ,  s’e x p r im a i t  pa r  le por t  de blasons du type de ceux qui  deco- 
ra i en t  le bouc l ie r  des guer r ie rs  archai 'ques.  Si l ’episeme remplace pro-  
gress ivement  le b lason de fami l le ,  c ’est  que  ce t te  innovat ion,  qui,  ne 
fu t -ce  que  pou r  des ra isons  pra t i ques ,  a ete adop tee  pa r  la p lup ar t  
des c ites grecques,  r e p o n d a i t  a un besoin reel : le gue r r ie r  archai 'que 
qui  m e t t a i t  son hon ne u r  a accompl ir  des exploi ts  singul iers  cede la 
place au c i toyen-so lda t  qui,  soumis a la discipl ine de la pha lange ,  
par t i c ipe  a une ac t ion  col lect ive.  Aussi  bien les a rmes  sont-el les les 
memes  po ur  tous  les hopl i tes  — et, decore  du meme blason,  le b o u 
clier  devien t- i l  une sor te de symbole de la sol idari te  en t re  la pha lange  
et  la cite.

11 ne semble pas que ce soit tou t .  En e f fe t ,  s ’il n ’est pas demon-  
t rab l e  que  les άσπίδες  qui  se rv i ren t  a r ecou vr i r  les σφάγια fussent  
decorees de l ’episeme des d i f fe re n te s  c ites grecques  qui ont  par t ic ipe  
a la ba ta i l l e ,  il reste que  le bouc lier  est par  def in i t i on  le symbole du 
nouveau  type  de guer r ie r ,  de l’hopl i te .  Car  ce n ’est pas le fa i t  du 
hasard  si, pou r  des igner  le c i toy en-so lda t  qui ,  reve tu  de la panopl ie

1. L. L acroix , in Etudes d ’archeologie classique ( =  A nnales de VEst, Mem. 
No. 19), 1955-1956, p. 97. Pour les termes designant I’embleme qu i decora i t  le 
bouclier  (έπίσημα, έπίσημον, σήμα, σημεΐον), voir ibid. pp. 92 sqq. Dans la p lu 
p art  des cas connus, il s’agit de l’in i t ia le  du nom de la ville : Σ  pou r  Sicyone 
(Xen., Hell. 4.4.10, cf.  P ho t . ,  B ill .  p. 352 a 18 Bekker), Y  po u r  Chalcis (La
cro ix , op. c it., p. 104',  Λ po u r  Sparte et M pour Messene (Eust.,  a Horn., II. 
2.581 : Λακεδαιμόνιοι λάμβδα επί ταΐς άσπίσιν αύτών εις παράσημον έπέγραφον έκ 
τοϋ κατάρχοντος στοιχείου χαρακτηρίζοντος αύτούς, ώσπερ οί Μεσσήνιοι, πλησιό
χωροι οντες αύτοΐς καί πολέμιοι, τό μΰ [cf. Pho t. .  Lex. p. 368 N aber ; Hesych., 
s. v. λάβδα]), A p ou r  les A theniens, etc. Les bouc lie rs  des soldats de Mantinee 
e ta ien t  decores du tr id en t ,  embleme du dieu tu te la i re  de leur c ite (Bacchyl. f r .  
21 Snell), ceux des Thebains de la massue d ’Heracles (Xen., Hell. 7.5.20). Cf. 
G. H. Chase, Harv. S tu d ■ Class. P hil. X III  (1902), pp. 77 et 110 ; F. Lam m ert,  
R - E  IIA, 1921, 425; J. K rom ayer  - G. Veith , Heerwesen und K rieg sf iihrung der 
Griechen und Romer, Miinchen 1928, p. 38. Pour un assez bon materiel de fa i ts  
et un expose nuance, v o ir  J. K. A nderson , M ilita ry  Theory and Practice in the 
A ge o f  Xenophon , Berkeley 1970, pp. 17-20.
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hoplitique, s’integre dans la phalange, on a eu recours a un derive du 
mot qui designe le lourd bouclier rond (δπλον)1. Le rapport entre les 
deux termes n’est pas qu’6tymologique. S’il  a pu s’etablir, c’est que 
le bouclier est a la fo is la piece principale de I’armement hoplitique 
et l ’arme qui assure la cohision de la phalange : «plus maniable, plus 
efficace, le bouclier rond a double poign6e interne permet de couvrir 
au mieux l ’hoplite qui combat sur la meme ligne, le compagnon de 
rang»2. On s’explique assez, dans ces conditions, que le bouclier ait

1. Parlant de la reform e d’Iphicrate, D iodore fa it remarquer que οΐ πρό- 
τερον άπί> των άσπίδων όπλΐται καλούμενοι τότε άπο τής πέλτης πελτασταί μετω- 
νομάσθησαν (15.44.3); c f. L SJ, s. ν. δπλον, III. 2 (mais Thuc. 7.75.5 n’est pas a 
ranger sous cette rubrique) ; F. E. Adcock, The Greek and  M acedonian A r t  o f  
IPar, Berkeley 1957, p. 3 : «H oplites are troops who take their name from their 
sh ields. This is as it should be ; the character and use o f their shields were 
o f the essence o f  th eit figh ting  in b attle»; A . M. Snodgrass, Arm s and Arm our 
o f  the Greeks, L ondon 1967, pp. 53-5. Du point de vue de l ’h isto ire  de l ’arme- 
ment, ce rapport s ’explique par 1’apparition, vers le m ilieu  du V ile  siec le , de 
Γ άντιλαβή, de la seconde poign ie du bouclier, «sans laquelle la phalange, en 
tant qu’unite tactique, n ’existe pas» (M. D stienne, in [J. - P. Vernant], Proble- 
mes de la guerre en Grece ancienne, Paris - La Haye 1968, p. 121). Cf. P. A. L. 
Greenhalgh, Early Greek W arfare, Cambridge 1973, pp. 70-2. — Outre qu’ άσπίς 
peut ddsigner une armee entiere (cf. HSrod., 5.30.4 δκτακισχιλίη άσπίς, Eur., 
Ph.. 78 πολλήν άσπίδ’ Ά ργείω ν), des expressions telles que παρ’ ασπίδα στήναι 
(Eur., M ed. 250, Ph. 3001 ; c f. Hel. 734, Supp. 572, El. 685) m ontrent & 1’evi- 
dence que les auteurs du Ve siecle avaient pleinem ent conscience de 1’etroit 
rapport qui existe entre le bouclier hoplitique et I’activ ite  guerriere. C’est 
pourquoi A ristophane fa it dire h un choreute qu’il se rejouit μάλλον ή τί> γ ή 
ρας έκφυγών την άσπίδα (Ραχ 336) ; c ’est aussi pourquoi Euripide se permet des 
expressions comme άσπίδος κύτει όμιλεϊν ( f r .  185), vo ire  meme έν άσπίδι δεινών 
(είναι) σοφιστήν {Supp. 902 ; c f. 906). Et il n ’est pas ind ifferent que le soldat 
lache ou fuyard so it qualifie  de ρίψασπις (A ristop h ., Nub. 353, Pax  1186; cf. 
άσπιδαποβλής : Vesp. 592). C’est la meme conscien ce  qui s’exprime dans le mot 
de la femme spartiate qui, τοϋ υίοϋ αύτής έπΐ στρατείαν πορευομένου, τήν άσπίδα 
έπιδιδοϋσα εΐπεν «ή ταύταν ή έπΐ ταύτας» (Stob., A n th . 3.7.30 ; c f. Ps. - Plut. 
A popht. Lacaen. 15,241f) et dans le reproche fa it  a A rchiloque (Crit., f r .  44 : 
αίτιαται Κριτίας ’Αρχίλοχον ... καί τό ετι τούτων αϊσχιστον, δτι τήν άσπίδα άπέ- 
βαλε). C f. R. Harder, Herm. LXXX (1952), p. 388; O. Reverdin, in Entretiens  
H ardt X, 1964, p. 285.

2. D etienne, op. c it .,  p. 133. II revient a D etienne id’avoir montre que 
c ’est «sur le plan du com portem ent que se marque le plus nettem ent la nou- 
veaute de l ’hoplite» (pp. 121 sqq). A 1’inverse du guerrier archa'ique, l’hoplite 
doit tenir sa place dans le rang, obeir aux ordres de ses chefs, s’elancer d’un 
meme pas contre l’ennem i, ne pas cdder & l’envie de fu ir  — bref fa ire tout ce 
que les jurants de Platees s ’engagent a fa ire : καί ούκ άπολείψω τον ταξίαρχον 
ούδέ τδν ένωμοτάρχην ούτε ζώντα οΰτε άποθανόντα, καί ούκ ίίπειμι έάμ μή οί
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ete considere comme le symbole de l ’hopl i te ,  du c i toyen-so ldat  qui,  
comme type de guer r ie r ,  n ’existe que  dans  la mesure  ou  il f a i t  pa r t ie  
de la pha lange .  Et  si on a soin de se p lacer  a ce po in t  de vue,  on re- 
conna i t r a  due,  dans le r i te  des boucl iers ,  le vieux et le neu f  se t r ouvent  
jux taposes.

A moins que  la decouver te  de nouveaux  documents  ne vienne je-  
t e r  quelque  lumiere  sur les p rob lemes  que pose l ’inscr ip t ion d ’A c h a r 
nes, la quest ion de l ’au thent ic i te  du se rment  de P la tees  res te ra  sans 
reponse  def in i t ive .  Mais,  au po int  de vue de la pensee rel igieuse,  ce 
pr obl em e ne presen te  q u ’un in te re t  l imi te,  e tan t  donne  que, de toute  
ma niere ,  le texte grave  re m o n te  au plus ta r d  a la seconde pa r t ie  du 
IVe siecle. Si, comme l ’a ecr it  Benveniste,  le r i t e  de P la tees  n ’est «ni 
invente  ni de po ur vu  de sens», les donnees que nous venons de passer  
en revue  m o n t r e n t  sans c on t r ed i t  que les concept ions rel igieuses q u ’il 
i l lus t re  ne sont  pas  e t rangeres  au systeme hopl i t ique .  Que  le se rment  
soit  ou non un  faux,  ce q u ’il y a de sur, c ’est que  la theorie  de l ’anti-  
c ipa t ion  r i tue l le  du cha t im en t  du pa r  ju r e  n ’a aucun  fon dem ent  dans 
nos temoignages  et n ’a que  peu  de vra i semblance  en el le-meme.  A la 
lumiere  de ce que  nous  app rend  la pa r t ie  f ina le  de l ’inscr ipt ion,  il 
p a r a i t  t e n ta n t  d ’adm e t t r e  que,  loin de pe rp e tu e r  une p ra t iq ue  mil i t a i re  
de l ’epoque  archai 'que, le r i te  des bouc liers  est une  c rea t ion  recente,  
pos te r ieure  a l ’avenement  de la pha lange .

ηγεμόνες άφηγώνται, καί ποήσω δ τι αν οΐ στρατηγοί παραγγείλωσιν (11. 24-9). 
Aussi est-ce fa i re  preuve d ’une ignorance  to ta le  de la realite  hop li t iqu e  que 
d ’a rguer  de ce que «oaths, like laws, are called into being only if there  is a ge
nu ine  need fo r  m ore  than  usually b ind ing  sanct ions»  po u r  sou ten ir  que, a en 
juger p a r  n o tre  texte, «a G reek so ld ie r ’s charac te r is t ics  in 479 included co w ar
dice on the batt le f ie ld ,  gross in sub o rd in a t io n  ...» (P. Green, The Year o f  Salam is : 
480-479 BC, L ondon  1970, p. 241).



ΚΑΤΑΚΑΛΥΠΤΕΙΝ ΤΑ ΣΦΑΓΙΑ ΤΑΙΣ ΑΣΠΙΣΙΝ

Π ε ρ ί λ η ψ η

’Αρκετές ενδείξεις εύνοοΰν την άποψη ότι ό δρκος των Πλαταιών 
(Tod, No. 204) κατοπτρίζει θρησκευτικές καί κοινωνικές άντιλήψεις 
πού δημιουργήθηκαν στην ΰστερη άρχαϊκή εποχή. 'Η μελέτη αυτή άπο- 
σκοπεΐ νά δείξη οτι στήν ’ίδια κατεύθυνση προσανατολίζουν καί τά στοι
χεία πού μπορεί κανείς νά έπισημάνη, αν προσπαθήση νά έξηγήση γιατί 
οί "Ελληνες σκέπασαν μέ άσπίδες τά σφάγια πριν εκστομίσουν τήν άράν.

Θά ήταν λάθος νά δεχθούμε δτι ή θρησκευτική αυτή πράξη συμ
βολίζει τήν τιμωρία του έπιόρκου, τοΰ λιποτάκτη. Στήν άπόρριψη τής 
θεωρίας αύτής, πού διατυπώθηκε άπό τον Ε. Benveniste, μας οδηγούν 
οΐ παρακάτω ενδείξεις :

1) Δέν ύπάρχει καμιά μαρτυρία πού νά θεμελιώνη τήν υπόθεση 
δτι ή έκτέλεση των επιόρκων στρατιωτών γινόταν μέ αύτόν τόν τρόπο. 
’Από τήν άλλη μεριά, ή τιμωρία του έπιόρκου άνήκει στή δικαιοδοσία 
τών θεών — καί δχι τών άνθρώπων.

2) ' Η  σχέση άνάμεσα στή θρησκευτική πράξη καί στις συνέπειες 
τής επιορκίας δηλώνεται κατά κανόνα στο ΐδιο τό κείμενο τής άρας. Στον 
δρκο δμως τών Πλαταιών γίνεται λόγος μόνο για τό μίασμα (άγος) πού 
θά έπισύρη ή επιορκία.

3) Τή «συμβολική» ερμηνεία αποκλείουν καί τό γεγονός δτι ή σφα
γή τών θυμάτων γίνεται πριν άπό τήν κάλυψή τους μέ τις άσπίδες, καί 
ή ΧΡήσγ) τ°ϋ όρου σφάγιον.

Ή  ιερουργία τών Πλαταιών εξηγείται ικανοποιητικά άν ληφθή 
ύπόψη ή σημασία πού ή όπλιτική δεοντολογία τής κλασσικής έποχής 
άποδίδει στήν άσπίδα : τό άμυντικό αύτό δπλο «υλοποιεί» ενα νέο στρα
τιωτικό ιδεώδες πού σχετίζεται άμεσα μέ τήν επικράτηση τής όπλιτι- 
κής μεταρρυθμίσεως. Ή  άσπίδα φέρει τό έμβλημα τής πόλεως— καί, 
επειδή άκριβώς είναι τό δπλο πού έξασφαλίζει τή συνοχή τής φάλαγγος, 
γίνεται στούς κλασσικούς χρόνους τό σύμβολο τοϋ οπλίτη καί, γενικά, 
τής πολεμικής δραστηριότητας. Εφόσον, τώρα, προϋπόθεση γιά τή δη
μιουργία τοΰ δεσμού τοϋ δρκου είναι ή έπαφή μέ τό θύμα, εδκολα κατα
λαβαίνει κανείς γιατί οί μαχητές τών Πλαταιών χρησιμοποίησαν τήν 
άσπίδα γιά νά καλύψουν τά σφάγια.


